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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L’ARIÈGE
55 Cours Gabriel Fauré
BP 30086
09007 FOIX Cedex

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique

L’administrateur de l’État, 

directeur départemental des finances publiques de l’Ariège, 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de l’Ariège ;

Vu le  décret  du 11  février  2021  portant  nomination  de  M.  Paul  CHATAIL,  Administrateur  Général  des

Finances Publiques et l’affectant à la direction départementale des finances publiques de l’Ariège ;

Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration (administrateurs de l’État) ;

Vu la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 19 février 2021 fixant au 1 er mars

2021 la date d’installation de M. Paul CHATAIL dans les fonctions de Directeur Départemental des Finances

Publiques de l’Ariège ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la Division Collectivités locales : 

M.  David  MAIGNAN,  Attaché  territorial,  responsable  de  la  division  du  Secteur  public  local,  reçoit
délégation de signer tous les actes relevant de la gestion courante de la division.
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Soutien juridique - Études     / Qualité comptable des comptes locaux   :

M Frédéric GUERREIRO,  inspecteur des Finances publiques, chef  du service Secteur  Public Local,  reçoit
délégation de signer les pièces ou documents relatifs aux attributions du Service Secteur Public local, ainsi
que  les  actes  relatifs  à  la  division,  à  condition  de  n’en  faire  usage,  pour  ces  derniers,  qu’en  cas
d’empêchement de la directrice de pôle ou du responsable de la division.

Mme Béatrice VIALA, contrôleur des Finances publiques, reçoit semblable délégation, à condition de n’en
faire usage qu’en cas d’empêchement de M. GUERREIRO.

Monétique –Dématérialisation - Régies :

M.  Sébastien  CASTEIS,  inspecteur des  Finances  publiques, reçoit  délégation  de  signer pour  ces  seules
missions :

- les courriers courants adressés aux comptables, chefs de service ou chargés de mission,
présentant un caractère d’investigation ou d’information dans son secteur d’intervention,

- les bordereaux d’envoi et accusés de réception relatifs à l’exercice de ses missions
- tout autre document relatif  à la mise en place des moyens de paiement validés par la

Direction générale des Finances publiques

M. Sébastien CASTEIS, inspecteur des Finances publiques, reçoit délégation de signer les procés-verbaux
relatifs au contrôle des régies (sur place et sur pièces).

F  iscalité directe locale   :

Mme Céline BRU, inspectrice des Finances publiques et  Mme Anick ARTUSO, contrôleuse des  Finances
publiques reçoivent délégation de signer les actes relevant de la gestion courante du service.

2.  Pour la Division Etat  :

Mme Nathalie TARONT,  inspectrice divisionnaire des Finances publiques, responsable de division, reçoit
délégation de signer tous les actes relevant de la gestion courante de la division.

Comptabilité - DFT

M.  Jean-François  DUPUY,  inspecteur des  Finances  publiques, reçoit  délégation  de  signer  les  pièces  ou
documents  relatifs  aux  attributions  du  service  COMPTABILITE  –  DFT  et  du  service  RECETTES  NON
FISCALES, ainsi que les actes relatifs à la division, à condition de n’en faire usage qu’en cas d’empêchement
de la directrice de pôle ou de la responsable de la division.

M. Alain TRUSSARDI, Mme Evelyne ROUZAUD, Mme Séverine RIVES contrôleurs des Finances publiques, M.
Eric  MOLLET,  agent  administratif  principal  des  finances  publiques, reçoivent  semblable  délégation,  à
condition de n’en faire usage qu’en cas d’empêchement de M. DUPUY.

M. Alain TRUSSARDI, Mme Evelyne ROUZAUD, Mme Séverine RIVES contrôleurs des Finances publiques, et
M. Eric  MOLLET,  agent  administratif  principal  des finances publiques,  reçoivent délégation pour  signer
exclusivement  les  récépissés,  déclarations  de  recette  et  reçus  de  dépôts  de  fonds  et  de  valeurs,  les
bordereaux d’envoi et tout autre document ordinaire du service courant concernant la division.
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France Domaine :

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Nathalie  TARONT,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances
publiques,  pour  les  actes  suivants,  en  l’absence  de  M.  Laurent  GUILHEM,  inspecteur  divisionnaire  des
Finances publiques, responsable du Service Local du Domaine :

1- Locations  et  conventions  d’occupation  précaire  concernant  le  domaine  privé  
national :

                                  - dont la durée n’excède pas neuf ans ;

                                    - lorsque aucun droit particulier n’est conféré au preneur ;

                                    - lorsque le montant du loyer n’excède pas 7 622 euros.

2- concessions de logement   :

- signature des arrêtés de concession de logement par nécessité absolue de service accordés d’office ou
non, et par utilité de service.

    3-  Acquisitions :

- signature des actes d’acquisition par l’État lorsque le prix ou l’indemnité globale de dépossession alloués
au vendeur n’excède pas 45 735 euros ;

- signature des actes de prise à bail par l’État lorsque le montant du loyer n’excède pas 7 622 euros.

                        4-  Aliénations :

 - signature des actes de vente d’immeubles par l’État lorsque le prix n’excède pas 22 867 euros.

- approbation des soumissions constatant les cessions amiables de biens mobiliers, dans les cas prévus par
l’article R 3211-38 du Code Général de la propriété des personnes publiques, lorsque le prix n’excède pas 3
049 euros.

                         5-  Remise de biens de toute nature :

- acceptation des remises de biens mobiliers et immobiliers.

M.  Jean-Pierre  AMIEL,  contrôleur des  Finances  publiques,  reçoit  délégation  pour  signer  les  bordereaux
d'envoi afférents aux actes de gestion du service local de France Domaine.

Article 2 : la présente décision prend effet le 20 novembre 2023 et annule celle du 16 janvier 2023.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

FOIX, le 15 novembre 2023

Le Directeur Départemental des Finances publiques,

SIGNE

Paul CHATAIL
Administrateur de l’Etat
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Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ariège 

Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports 

 
 
 
 
 
 

Arrêté n° SDJES-AGREMENT JEP-2023-33 du 03/11/2023 
Portant renouvellement d’agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 
 
Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel ; 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 
Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 
2001-624 du 17 juillet 2001 ; 
Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 
bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de madame la rectrice de région académique 
d’Occitanie délégant ; 
Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du monsieur le recteur d’académie de Toulouse 
subdélégant ; 
Vu le décret du 9 août 2021 portant nomination du l’inspecteur d’académie-directeur académique des 
services de l’2ducation nationale de l’Ariège ; 
Vu l’arrêté du 23 septembre 2022 portant subdélégation de monsieur le recteur de l’académie de 
Toulouse à monsieur le directeur académique des services de l’Education nationale de l’Ariège ; 
 
Considérant le dossier de demande de renouvellement d’agrément transmis par l’association ; 
 

 

Article 1 
Il est renouvelé l’agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association dont le nom suit : 
MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE DE TARASCON 
Adresse de l’association : 4 rue de l’Horte 09400 TARASCON SUR ARIEGE 
Numéro RNA : W091000358 
 
 
Article 2 
L’agrément JEP de l’association mentionnée à l’article 1 est renouvelé pour une durée de 5 ans à 
compter de la date du présent arrêté. 
 
 
Article 3 
L’association mentionnée à l’article 1 est réputée satisfaire aux conditions de l’article 25-1 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre 
de toute procédure d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de 
la date du présent arrêté.  
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Article 4 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que 
d’un recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux 
peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif dans le délai de deux mois suivant le rejet 
explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 
 
 
Article 5 
Le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil départemental des actes administratifs et notifié aux intéressés. 
 
 
Fait à Foix, le 03/11/2023 
 
 

Pour la rectrice et par délégation l’IA-DASEN 
Et par subdélégation le chef de service 

départemental à la jeunesse, à l’engagement 
et aux sports 

 
 
 
                      Signé : Romain RAMBAUD 
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Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ariège 

Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports 

 
 
 

 
Arrêté n° SDJES-TCA-2023-33 du 03/11/2023 

Portant reconnaissance du tronc commun d’agrément de l’association MJC DE TARASCON 

 
Vu les articles R. 222-17, R. 222-17-1 et l’article D.222-20 du code de l’éducation ; 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 25-1 ; 
Vu le décret n°2020-1542 du 09 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le domaine 
des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des sports et 
à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 
Vu le décret n° 2020-1543 du 09 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère de l’éducation nationale, 
de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
Vu le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des associations, des 
fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité, notamment ses articles 15 à 
21 ; 
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de madame la rectrice de région académique d’Occitanie délégant ; 
Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du monsieur le recteur d’académie de Toulouse subdélégant ; 
Vu le décret du 9 août 2021 portant nomination du l’inspecteur d’académie-directeur académique des services de 
l’Education nationale de l’Ariège ; 
Vu l’arrêté du 23 septembre 2022 portant subdélégation de monsieur le recteur de l’académie de Toulouse à monsieur 
le directeur académique des services de l’Education nationale de l’Ariège ; 
Vu l’arrêté n°SDJES-AGREMENT JEP-2023-33 du 03/11/2023 portant renouvellement d’agrément Jeunesse 
Education Populaire ; 
 

Article 1er  
L’Association MJC DE TARASCON dont le siège social est situé à 4 rue de l’Horte 09400 TARASCON SUR ARIEGE, 
n° RNA : W091000358 satisfait aux conditions prévues par l’article 25-1 de la loi du 12 avril 2000 susvisée à la date de 
publication du présent arrêté.  
 
Article 2  
L’Association MJC DE TARASCON est réputée remplir ces critères pendant une durée de cinq ans à compter de la 
date du présent arrêté. 
 
Article 3 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification ou par les tiers à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des 
services de l’État. 
Le tribunal administratif peut-être saisir par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr 

Article 4 
Le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil départemental des actes administratifs et notifié aux intéressés. 
 
Fait à FOIX, le 03/11/2023 

 
 
 

Pour la rectrice et par délégation l’IA-DASEN 
Et par subdélégation le chef de service départemental à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports 
 
 
 
                      Signé : Romain RAMBAUD 

 

 

09 � DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L�EDUCATION NATIONALE DE L�ARIEGE - 09-2023-11-03-00004 - ARRETE TCA

2023 MJC TARASCON 23



PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Arrêté préfectoral portant levée de la mise en demeure de la société MAZARD PIECES AUTO 09 de
respecter des prescriptions pour son installation de stockage, dépollution et démontage de véhicules

hors d’usage sur la commune de Lorp-Sentaraille

Le préfet de l’Ariège

Vu le code de l'environnement et notamment les livres I et V relatifs aux installations classées pour
la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2020 mettant en demeure la société MAZARD PIECES AUTO
09 de respecter des prescriptions pour son installation de stockage, dépollution et démontage
de véhicules hors d’usage sur la commune de Lorp-Sentaraille ;

Vu  le  rapport  de  l’inspection  des  installations  classées  transmis  à  l’exploitant  en  courrier
recommandé avec accusé de réception n° 2C 169 494 2191 2 du 29 décembre 2022 relatif à la
visite d’inspection du 29 novembre 2022, conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du
code de l’environnement ;

Vu les réponses de l’exploitant sur le rapport susvisé, transmises par courriel du 16 mai 2023 ;

Vu le rapport d’analyses du laboratoire CAMP en date du 22 août 2023 transmises par courriel du
23 août 2023 ;

Considérant que la société MAZARD PIECES AUTO 09 respecte l’ensemble des dispositions de
l’article 1 de l’arrêté préfectoral de mise en demeure susvisé ;

Sur proposition de la sous-préfète de Saint-Girons :

A R R Ê T E

Article 1     :      

L’arrêté préfectoral du 3 septembre 2020 mettant en demeure la société MAZARD PIECES AUTO 09
de respecter  des prescriptions pour son installation de stockage, dépollution et démontage de
véhicules hors d’usage sur la commune de Lorp-Sentaraille est abrogé.

Article 2 :  

Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise
à un contentieux de pleine juridiction.  Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du
même code :

•par l’exploitant dans un délai  de deux mois qui  suivent la date de notification du présent
arrêté ;
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•par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente
pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code dans un délai de
4 mois à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Toulouse  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  sa  notification,  soit  par  courrier,  soit  par
l'application  informatique  télérecours  accessible  sur  le  site  http://www.telerecours.fr,
conformément  aux  dispositions  des  articles  R. 421-1  et  suivants  du  code  de  justice
administrative.

Article 3     :      

Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, en vue de l’information des tiers, le
présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État en Ariège pendant une durée
minimale de deux mois.

Article 4     :      

La sous-préfète de Saint-Girons, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement d’Occitanie et le maire de Lorp-Sentaraille chargés chacun en ce qui le concerne, de
l’application du présent arrêté qui sera notifié à la société MAZARD PIÈCES AUTO 09.

Fait à Foix, le 9 novembre 2023

Le Préfet

Signé

Simon BERTOUX

2
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau des élections et de la réglementation

Affaire suivie par Sonia RIEUBLAND
Tél : 05.61.02.10.52

Courriel : pref-reglementation@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral modificatif portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire 
d’ACF Assistance Conseil Funéraire pour le crématorium et la chambre funéraire de Pamiers

Le préfet de l'Ariège

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 09 juin 2015 portant habilitation de la SAS ACF - Assistance Conseil
Funéraire pour la chambre funéraire de Pamiers ;

Vu  la  demande d’habilitation reçue le  5  octobre 2023,  de la  SAS  ACF - Assistance Conseil
Funéraire , représentée par M. Pierre LEVI, Président, dont le siège social est situé 139 route
de  Castelsarrasin  à  Montauban  (82000),  en  vue  d’ajouter  une  prestation  aux  activités
funéraires pour l’établissement secondaire situé Domaine de Lestrade, Allée de Majorelle à
Pamiers (09100) ;

Considérant  que le dossier  constitué comporte l’ensemble des  justifications  requises  par  la
réglementation en vigueur ; 

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

L’arrêté  préfectoral  du  23  septembre  2021  portant  renouvellement  de  l’habilitation  du
crématorium de Pamiers est modifié.

Article 2:

L'établissement secondaire de la SAS ACF - Assistance Conseil Funéraire, représentée par 
M. Pierre LEVI, sis Domaine de Lestrade, Allée de Majorelle à Pamiers (09100), est habilité pour
exercer les activités funéraires suivantes :

• gestion d’un crématorium

• gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

Article 3     :  

Le numéro de l’habilitation est :  21 – 09 - 0015

2 rue de la Préfecture - Préfet Claude - Erignac B.P. 40087 - 09007 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 10 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr

09 � PREFECTURE DE L�ARIEGE � DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L�APPUI TERRITORIAL -

09-2023-11-03-00001 - Arrêté préfectoral modificatif portant renouvellement de l�habilitation dans le domaine funéraire 

d�ACF Assistance Conseil Funéraire pour le crématorium et la chambre funéraire de Pamiers
27



Article 4     :  

L’habilitation est accordée pour une durée de cinq ans à compter du 23 septembre 2021.

Article   5     :  

Toute modification intervenue après la demande du présent agrément doit être déclarée dans
un délai de deux mois au préfet qui a délivré l’habilitation.

Article 6     :  

La demande de renouvellement de cette habilitation doit être déposée auprès des services de
la préfecture 2 mois minimum avant sa date d’expiration.

Article   7     :  

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication au recueil départemental des
actes administratifs.

Article 8 :

Le directeur de cabinet de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
demandeur.

Fait à Foix, le 2 novembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de la citoyenneté et de la légalité,

signé

Adeline RAYNAUD

2
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau des élections et de la réglementation

Affaire suivie par Sonia RIEUBLAND
Tél : 05.61.02.10.52

Courriel : sonia.rieubland@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant abrogation de l’habilitation dans le domaine funéraire 
des pompes funèbres Sannac pour l’établissement secondaire de Varilhes

Le préfet de l'Ariège

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2020 portant habilitation de la SARL Pompes funèbres
Sannac pour l’établissement secondaire de Varilhes ;

Vu  le courriel,  en date du 2 novembre 2023,  des pompes funèbres Sannac informant de la
fermeture de l’établissement secondaire de Varilhes ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Ariège:

A R R Ê T E

Article 1 :

L'arrêté préfectoral du 18 décembre 2020 portant habilitation dans le domaine funéraire des
pompes funèbres Sannac pour l’établissement secondaire de Varilhes est abrogé.

Article 2 :

Le directeur de cabinet de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
demandeur.

Fait à Foix, le 2 novembre 2023

Pour le préfet et par délégation
La directrice de la citoyenneté et de la légalité

signé

Adeline RAYNAUD
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de la coordination interministérielle

Courriel : p  ref-coordination  @ariege.gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant délégation de signature à M. Guillaume AFONSO
Directeur de cabinet du préfet de l'Ariège

Le préfet de l'Ariège

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la  loi  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l'administration  territoriale  de  la  
République ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 22 avril 2021 portant nomination de Mme Catherine LUPION en qualité de sous-
préfète de l’arrondissement de Saint-Girons ;

Vu le décret du 4 juillet 2022 portant nomination de M. Jean-Baptiste MORINAUD en qualité de  
sous-préfet de l’arrondissement de Pamiers ;

Vu le décret du 15 juillet 2022 portant nomination de M. Guillaume AFONSO en qualité de sous-
préfet, directeur de cabinet du préfet de l’Ariège ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Simon BERTOUX en qualité de préfet du
département de l’Ariège ;

Vu le décret du 31 octobre 2023 portant nomination de M. Jean-Philippe DARGENT en qualité de 
Secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, sous-préfet de Foix ;

Vu la décision du 29 août 2017 nommant Mme Audrey VINAUGER, secrétaire administratif  de  
classe normale, adjointe au chef du bureau de la sécurité intérieure à compter du 1er septembre 
2017 ;

Vu la décision du 3 janvier 2020 portant désignation des responsables de budget opérationnel de 
programme et des unités opérationnelles pour le programme 354 « Administration territoriale 
de l’État » ;

Vu la décision du 28 octobre 2021 nommant M. Romain COSTIL, secrétaire administratif de classe 
normale, adjoint au chef du bureau de la sécurité civile à compter du 1er novembre 2021 ;

Vu la décision du 1er mars 2022 nommant Mme Constance RITZ,  attachée d’administration en  
qualité  de  chef  du  bureau  de  la  représentation  de  l’État  et  de  la  communication
interministérielle ;
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Vu la décision du 1er mars 2022 affectant Mme Geneviève LAGARDE, attachée d’administration en 
qualité  d’adjointe  au  chef  du  bureau  de  la  représentation  de  l’État  et  de  la
communication  interministérielle à compter du 1er mars 2022 ;

Vu la décision du 14 décembre 2022 nommant Mme Yumi USSON, attachée d’administration, en 
qualité d’adjointe au directeur de cabinet, directrice des sécurités à compter du 1er janvier 2023 ;

Vu la décision d’affectation du 4 avril 2023 de  M. Maxime SANTA CATALINA, agent contractuel  
affecté au cabinet de la préfecture de l’Ariège en qualité de chef du bureau de la sécurité  
intérieure ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

ARRÊTE

Article 1er

Délégation de signature est  donnée à M.  Guillaume AFONSO,  sous-préfet,  directeur  de cabinet du
préfet  de  l'Ariège,  à  l'effet  de  signer  les  arrêtés,  décisions,  actes,  correspondances,  requêtes
juridictionnelles,  attestations,  circulaires,  rapports  et  documents  relevant  de  l’organisation,  du
fonctionnement,  des  missions  ainsi  que  des  attributions  du  cabinet  et  des  services  qui  lui  sont
rattachés.

En sa qualité de chef de projet sécurité routière, délégation de signature est également donnée à M.
Guillaume AFONSO,  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  l'Ariège,  à  l'effet  de  signer  les
arrêtés, décisions, actes, correspondances, requêtes juridictionnelles, attestations, circulaires, rapports
et documents relevant de l’organisation, du fonctionnement, des missions ainsi que des attributions du
bureau de la sécurité routière de la Direction départementale des territoires.

Article 2

Délégation est également donnée à M. Guillaume AFONSO, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
de l’Ariège, à l’effet de signer toutes pièces comptables (notamment titres de paiement, de virement,
ordres de recettes, états et documents justificatifs de dépenses et de recettes) afférentes au budget de
l'État concernant les missions exercées par le cabinet : 

- la gestion des crédits du FIPD (Fonds interministériel de prévention de la délinquance) relevant du
programme  216  «  Conduite  et  pilotage  des  politiques  de  l'intérieur  »,  de  la  MILDECA  (Mission
interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives) et de la DILCRAH (Délégation
interministérielle  à  la  lutte  contre  le  racisme,  l'antisémitisme  et  la  haine  anti-LGBT)  relevant  du
programme 129 « Coordination du travail gouvernemental » ;

- le programme 161 « Sécurité civile » ;

- le programme 207 « Sécurité et éducation routières » relevant du Ministère de l’Intérieur, dans le cadre
de la mise en œuvre de la politique locale de sécurité routière.

Dans le cadre de l’exécution du budget de fonctionnement alloué au centre de responsabilité « cabinet
préfet » au titre du programme 354 « administration territoriale de l’État », dans la limite des montants
des crédits programmés annuellement, délégation est donnée à l’effet de :

-  signer  les  bons de commandes d’un  montant  unitaire  maximum de 5 000 euros,  pour  l’achat  de
fournitures pour lesquels des fournisseurs proposent des procédures de commandes dématérialisées,
dans le cadre d’un marché contracté au niveau national ou local ;

- engager, liquider des dépenses pour des achats effectués au moyen d’une carte d’achat, dans la limite
de 1 000 euros par achat et sans que le montant total des achats effectués n’excède 5 000 euros par an,
conformément aux documents  contractuels  relatifs  à  l’acquisition des  cartes  d’achats  établis  entre
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l'État et un prestataire ainsi qu’aux documents internes portant sur les conditions d’utilisation de la
carte d’achats validés par le responsable du programme carte d’achats ou le préfet ;

- constater le service fait pour les dépenses exécutées et d’une manière générale, certifier toute pièces
nécessaires au règlement des dépenses par la plate-forme CHORUS, d’un montant unitaire maximum de
5000 euros.

Article   3     

Délégation est également donnée à M. Guillaume AFONSO, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet
de l’Ariège à l’effet de signer : 

1°  - Les procès-verbaux d'installation et de prestation de serment des fonctionnaires de l'État dans le
département ;

2° - Les avis sur les nominations à un emploi public ou à des fonctions dans des organismes relevant de
l'administration ;

3° - Les copies conformes de documents et extraits de tous documents ;

4° - Les arrêtés, décisions, correspondances relatifs au service départemental d'incendie et de secours
de l’Ariège ;

5° - Les mémoires en défense ou en observation devant les juridictions ;

6° - Les ordres de mission ponctuels prévus par l'article 2 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

7°  -  Toutes  décisions,  arrêtés  y  compris  les  saisines  des  juridictions  nécessaires  dans  le  cadre  des
procédures d’admission ou de prolongation de placement en soins psychiatriques ;

8° - Les suspensions et retraits du permis de conduire selon les procédures d’urgence ;

9°  -  Les  arrêtés  portant  restriction  de  conduire  aux  seuls  véhicules  équipés  d’un  éthylotest  anti-
démarrage  pour  certains  contrevenants  verbalisés  pour  alcoolémie  au  volant,  en  alternative  aux
suspensions de permis de conduire ;

10 ° - Les décisions relatives à l’élaboration et à la mise en œuvre du document général d’orientation en 
sécurité routière (DGO) et des plans départementaux d’actions de sécurité routière ;

11° - Les décisions relatives aux intervenants départementaux de sécurité routière ; 

12° - Réquisitions des services de police et de gendarmerie ;

13° - Accord ou refus du concours de la force publique pour l’exécution des décisions de justice. 

Article   4  

M.  Guillaume AFONSO, directeur de cabinet, reçoit pour l'ensemble du département, délégation de
signature à l’effet de prendre toute décision nécessitée par une situation d’urgence, notamment les
décisions suivantes :

-  Mise  en place de mesures  d'éloignement d'un étranger  en situation irrégulière et  notamment les
arrêtés portant placement en rétention administrative ; décisions ; toutes demandes de prolongation
de rétention et mémoires en défense adressés au juge des libertés et de la détention ; toutes requêtes
en  appel  et  mémoires  en  défense  produits  devant  la  cour  d'appel  en  matière  de  rétention
administrative ;

-  Les  arrêtés  autorisant  la  mise  en place de toutes  mesures  d’effarouchement de l’ours  brun pour
prévenir les dommages aux troupeaux.
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Article   5  

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guillaume AFONSO, directeur de cabinet, la délégation de
signature qui lui est consentie par le présent arrêté est exercée dans l’ordre par :

- M. Jean-Philippe DARGENT, secrétaire général de la préfecture ;

- Mme Catherine LUPION, sous-préfète de l'arrondissement de Saint-Girons ;

- M. Jean-Baptiste MORINAUD, sous-préfet de l’arrondissement de Pamiers. 

Article 6

1° – En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guillaume AFONSO, directeur de cabinet, la délégation
de signature qui lui est consentie par le présent arrêté sera exercée par Mme Yumi USSON, adjointe au
directeur de cabinet, directrice des sécurités : 

- Pour toutes décisions, actes, correspondances, attestations et documents relevant de l’organisation,
du fonctionnement, des missions ainsi  que des attributions du cabinet et des services qui  lui  sont
rattachés, prévus à l’article 1 du présent arrêté ; 

- Pour toutes pièces comptables (notamment titres de paiement, de virement, ordres de recettes, états
et documents justificatifs de dépenses et de recettes) prévues à l’article 2 du présent arrêté ; 

- Pour toutes décisions, actes, correspondances, attestations et documents relevant des attributions
prévues aux 3°, 6° et 11° de l’article 3 du présent arrêté. 

Et, pour les affaires relevant de leurs attributions respectives, à l’exception des actes d’autorité : 

2° – Délégation est donnée à M. Romain COSTIL, adjoint au chef du bureau de la sécurité civile, à l’effet
de  signer  les  pièces  administratives,  correspondances  courantes  et  tous  documents  et  copies
n’emportant pas décision, relevant des missions du bureau de la sécurité civile. 

3° – Délégation est donnée à M. Maxime SANTA CATALINA, à l’effet de signer les pièces administratives,
correspondances courantes, les autorisations et déclarations de détention d’armes et tous documents
et  copies  n’emportant  pas  décision,  relevant  de  ses  fonctions  de  chef  du  bureau  de  la  sécurité
intérieure.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Maxime SANTA CATALINA, chef du bureau de la sécurité
intérieure, la délégation de signature qui lui est consentie au titre du présent article est exercée par
Mme Audrey VINAUGER, adjointe au chef du bureau de la sécurité intérieure. 

4° – Délégation est donnée à Mme Constance RITZ, cheffe du bureau de la représentation de l’État et
de la communication interministérielle, dans les matières suivantes :

- les pièces administratives, correspondances courantes et tous documents et copies n’emportant pas
décision,  relevant  de  ses  fonctions  de  cheffe du  bureau  de  la  représentation  de  l’État  et  de  la
communication interministérielle,

- dans le cadre de l’exécution du budget de fonctionnement (titre 3) alloué au centre de responsabilité «
résidence préfet », au titre du programme 354 « administration territoriale de l’État », dans la limite des
montants des crédits programmés annuellement, à l’effet de :

 - signer les bons de commandes d’un montant unitaire maximum de 5 000 euros, pour l’achat de
fournitures pour lesquels des fournisseurs proposent des procédures de commandes dématérialisées,
dans le cadre d’un marché contracté au niveau national ou local,

09 � PREFECTURE DE L�ARIEGE � DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L�APPUI TERRITORIAL -

09-2023-11-15-00007 - Arrêté préfectoral portant délégation de signature à M. Guillaume AFONSO, directeur de cabinet du préfet de

l'Ariège
33



 - engager, liquider des dépenses pour des achats effectués au moyen d’une carte d’achats, dans
la limite de 1000 euros par achat et sans que le montant total des achats effectués n’excède 15 000
euros par an, conformément aux documents contractuels relatifs à l’acquisition des cartes d’achats
établis  entre  l'État  et  un  prestataire  ainsi  qu’aux  documents  internes  portant  sur  les  conditions
d’utilisation  de  la  carte  d’achats  validées  par  le  responsable  du  programme  carte  d’achats  ou  la
préfète,

 - constater le service fait pour les dépenses exécutées et d’une manière générale, certifier toutes
pièces  nécessaires au règlement des dépenses par  la  plate-forme CHORUS, d’un montant  unitaire
maximum de 5 000 euros.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Constance RITZ,  la délégation de signature qui lui est
consentie au titre du présent article est exercée par Mme Geneviève LAGARDE, adjointe au chef du
bureau de la représentation de l’État et de la communication interministérielle.

Article   7  

Le présent arrêté entre en vigueur au 20 novembre 2023 et abroge l’arrêté préfectoral du 21 août 2023,
portant délégation de signature à M. Guillaume AFONSO, directeur de cabinet du préfet de l'Ariège.

Article   8  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  par  courrier  ou  par  l’application  informatique
Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr .

Article   9  

Le secrétaire général  de la préfecture de l'Ariège, le sous-préfet,  directeur de cabinet du préfet de
l’Ariège, le sous-préfet de l'arrondissement de Pamiers, la sous-préfète de l’arrondissement de Saint-
Girons sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

Fait à Foix, le 15 novembre 2023

Le Préfet,

Signé

Simon  BERTOUX  
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de la coordination interministérielle

Courriel : pref-coordination@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant délégation de signature à M. Jean-Baptiste MORINAUD
Sous-préfet de l'arrondissement de Pamiers

Le préfet de l'Ariège

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 22 avril 2021 portant nomination de Mme Catherine LUPION en qualité de sous-
préfète de l’arrondissement de Saint-Girons ;

Vu le décret du 4 juillet 2022 portant nomination de M. Jean-Baptiste MORINAUD en qualité de
sous-préfet de l’arrondissement de Pamiers ;

Vu le décret du  13 juillet 2023  portant nomination de M.  Simon BERTOUX  en qualité de préfet 
du département de l’Ariège ;

Vu le décret du 31 octobre 2023 portant nomination de M. Jean-Philippe DARGENT en qualité de 
Secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, sous-préfet de Foix ;

Vu l’arrêté du 30 mars 2022 portant changement d’affectation de Mme Marine VIVES attachée  
d’administration de l’État, à la sous-préfecture de Pamiers à compter du 21 mars 2022 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

ARRÊTE

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Jean-Baptiste MORINAUD, sous-préfet de l’arrondissement de
Pamiers, en ce qui concerne son arrondissement et les matières suivantes :

➢ Élections  

- reçus de dépôt et récépissés définitifs d'enregistrement des candidatures aux élections municipales,

- arrêtés de nomination des membres des commissions de contrôle des listes électorales des communes
de son arrondissement.

2 rue de la Préfecture - Préfet Claude - Erignac B.P. 40087 - 09007 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 10 00
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➢ Urbanisme  

- actes délivrés en application du code de l’urbanisme au nom de l'État et relevant de la compétence du
préfet  lorsque  le  maire  et  le  responsable  du  service  de  l’État  dans  le  département,  chargé  de
l’urbanisme, ont émis des avis en sens contraire,

- décisions visant à réformer les actes délivrés en application du code de l’urbanisme, au nom de l’État
lorsque le maire et le responsable du service de l'État dans le département, chargé de l’urbanisme, ont
émis des avis en sens contraire,

- décisions visant à réformer les actes délivrés en application du code de l’urbanisme au nom de l'État
par le maire.

➢ Administration générale et réglementation  

- délivrance des cartes d’identité des maires et des adjoints aux maires,

- agréments des gardes particuliers,

- octroi du concours de la force publique aux huissiers chargés de l'exécution des décisions judiciaires,

- création, agrandissement, transfert, fermeture des cimetières,

- autorisation de sépultures dans les propriétés privées,

- arrêtés autorisant et réglementant les manifestations pédestres, hippiques, cyclistes, motocyclistes et
automobiles se déroulant exclusivement sur le territoire de l'arrondissement, homologation des terrains
de moto-cross, stock-cars, karting, trial, gymkhana,

- fermeture administrative des débits de boissons, cabarets et discothèques.

➢ Administration locale  

- exercice du contrôle de légalité et du contrôle budgétaire, à l'exception de la saisine des juridictions, 

- répartition, signature des arrêtés attributifs et notification des aides accordées en matière de dotation
d’équipement des territoires ruraux pour les communes de l’arrondissement et leurs groupements,

- acceptation de la démission des adjoints aux maires des communes de l’arrondissement, ainsi que
celle des vice-présidents d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI),

- instruction des demandes et enquêtes publiques relatives aux modifications des limites territoriales
des communes, au déplacement des chefs-lieux, aux fusions de communes et aux détachements de
portions ou sections de communes pour les rattacher à d'autres communes ou les ériger en communes
distinctes.

➢ Gestion interne – budget de fonctionnement  

Dans le cadre de l’exécution du budget de fonctionnement alloué au centre de responsabilité « sous-
préfecture de Pamiers  » au titre du programme  n° 354 « administration territoriale de l’État » dans la
limite des montants des crédits programmés annuellement, à l’effet de :

-  signer  les  bons de commandes d’un  montant  unitaire  maximum  de 5 000  euros,  pour  l’achat  de
fournitures pour lesquels des fournisseurs proposent des procédures de commandes dématérialisées,
dans le cadre d’un marché contracté au niveau national ou local,

- engager, liquider des dépenses pour des achats effectués au moyen d’une carte d’achat, dans la limite
de 1 000 euros par achat et sans que le montant total des achats effectués n’excède 5 000 euros par an,
conformément aux documents contractuels relatifs à l’acquisition des cartes d’achat établis entre l'État
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et un prestataire ainsi qu’aux documents internes portant sur les conditions d’utilisation de la carte
d’achats validés par le responsable du programme carte d’achat ou le préfet,

 -constater le service fait pour les dépenses exécutées et d’une manière générale, certifier toutes pièces
nécessaires au règlement des dépenses par la plate-forme CHORUS, d’un montant unitaire maximum de
5 000 euros,

- signer les ordres de mission ponctuels prévus par le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des
personnels civils de l’État.

Article 2

Dans le cadre des permanences exercées périodiquement en alternance par les membres du corps
préfectoral,  M.  Jean-Baptiste  MORINAUD,  sous-préfet,  reçoit  pour  l'ensemble  du  département,
délégation de signature à l’effet de prendre toute décision nécessitée par une situation d’urgence, et
notamment les décisions suivantes :

-  mise en place de mesures d'éloignement d'un étranger en situation irrégulière,  et  notamment les
arrêtés portant placement en rétention administrative, décisions, toutes demandes de prolongation de
rétention et mémoires en défense adressés au juge des libertés et de la détention, ainsi que toutes
requêtes en appel et mémoires en défense produits devant la cour d'appel en matière de rétention
administrative,

- admissions en soins psychiatriques,

- suspensions et retraits du permis de conduire selon les procédures d’urgence,

- réquisitions des services de police et de gendarmerie pour les extractions judiciaires,

- mesures générales ou individuelles d'application des dispositions législatives et réglementaires relative
à la gestion de la sortie de crise sanitaire, lorsque le représentant de l’État dans le département de
l’Ariège a été habilité par le Premier ministre à prendre de telles mesures,

-  les  arrêtés  autorisant  la  mise  en  place  de  toutes  mesures  d’effarouchement  de  l’ours  brun  pour
prévenir les dommages aux troupeaux.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Baptiste MORINAUD, les fonctions de sous-préfet de
l’arrondissement de Pamiers, y compris la délégation de signature consentie par le présent arrêté, sont
assurées  par  Mme  Catherine  LUPION,  sous-préfète  de  l’arrondissement  de  Saint-Girons  et,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par M. Jean-Philippe DARGENT, secrétaire général de
la préfecture de l’Ariège.

Article 4

Sur proposition de M. le Sous-préfet, délégation est donnée à Mme Marine VIVES, secrétaire générale de
la sous-préfecture de Pamiers, pour toutes les matières mentionnées à l’article 1er, à l’exception des
arrêtés, des lettres de notification d’attribution de la dotation d'équipement des territoires ruraux, de
l’exercice  du  contrôle  de  légalité  ou  du  contrôle  budgétaire  et  de  la  gestion  du  budget  de
fonctionnement.

En matière d’exécution du budget de fonctionnement, délégation est donnée à Mme Marine VIVES à
l’effet de signer ou valider dans un outil informatique dédié les bons de commandes d’un montant
unitaire maximum de 250 euros et constater le service fait pour les dépenses imputées sur le centre de
responsabilité « sous-préfecture de Pamiers », programme n° 354 « administration territoriale de l’État ».
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Article   5  

Le présent arrêté entre en vigueur au 20 novembre 2023 et abroge l’arrêté préfectoral du 21 août 2023
portant  délégation  de signature à  M.  Jean-Baptiste  MORINAUD,  sous-préfet  de l’arrondissement de
Pamiers. 

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  par  courrier  ou  par  l’application  informatique
Télérecours, accessible sur le lien suivant : http://www.telerecours.fr.

Article 7

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, le sous-préfet de l'arrondissement de Pamiers et la
sous-préfète  de  l’arrondissement  de  Saint-Girons  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l'Ariège.

Fait à Foix, le 15 novembre 2023

Le Préfet,

Signé

Simon  BERTOUX  
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de la coordination interministérielle

Courriel : pref-coordination@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant délégation de signature à M. Jean-Philippe DARGENT
Secrétaire général de la préfecture de l’Ariège

Le Préfet de l'Ariège

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le  décret  du 22 avril  2021 portant  nomination de Mme Catherine LUPION en qualité  de sous-
préfète de l’arrondissement de Saint-Girons ;

Vu le  décret  du  4  juillet  2022  portant  nomination  de  M.  Jean-Baptiste  MORINAUD,  conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer en qualité de sous-préfet de l’arrondissement de 
Pamiers ;

Vu le  décret  du  15  juillet  2022  portant  nomination  de  M.  Guillaume  AFONSO,  administrateur  
territorial, en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l’Ariège ;

Vu le décret du  13 juillet 2023 portant nomination de M.  Simon BERTOUX en qualité de  préfet du
département de l’Ariège ;

Vu le décret  du 31 octobre 2023 portant nomination de M. Jean-Philippe DARGENT en qualité de  
Secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, sous-préfet de Foix ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

ARRÊTE

Article 1  er  

Délégation de signature est donnée à M. Jean-Philippe DARGENT, sous-préfet, secrétaire général de la
préfecture de l’Ariège, à l'effet de signer tous arrêtés, décisions, circulaires, rapports, correspondances
et  documents  en  toutes  matières,  ainsi  que  toutes  les  requêtes,  mémoires  et  saisines  devant  les
juridictions administratives et judiciaires à l’exception :

• des réquisitions de la force armée ;
• des arrêtés portant élévation de conflit.
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Article   2  

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Philippe DARGENT, secrétaire général de la préfecture
de l'Ariège, la délégation de signature qui lui est consentie  par le présent arrêté est exercée par  M.
Guillaume AFONSO, directeur de cabinet du préfet. 

En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Jean-Philippe DARGENT, secrétaire général de la préfecture
de l’Ariège et de M. Guillaume AFONSO, directeur de cabinet du préfet, la délégation de signature qui
est  consentie  par  le  présent  arrêté  à  M.  Jean-Philippe  DARGENT,  est  exercée  par  Mme  Catherine
LUPION, sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Girons. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Philippe DARGENT, secrétaire général de la préfecture
de l’Ariège, de M. Guillaume AFONSO, directeur de cabinet du préfet et de Mme Catherine LUPION,
sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Girons, la délégation de signature qui est consentie par le
présent arrêté à  M. Jean-Philippe DARGENT, est exercée par M. Jean-Baptiste MORINAUD, sous-préfet
de l’arrondissement de Pamiers. 

Article   3  

Le présent arrêté entre en vigueur au 20 novembre 2023 et abroge l’arrêté préfectoral du 21 août 2023
portant  délégation  de  signature  à  M.  Dominique  FOSSAT,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de
l’Ariège.

Article   4  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse, dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  par  courrier  et  également  par  l’application
informatique Télérecours, accessible par le lien :   http://www.telerecours.fr  .  

Article   5  

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, le directeur de cabinet du préfet, le sous-préfet de
l’arrondissement de Pamiers et la sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Girons sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l'Ariège.

Fait à Foix, le 15 novembre 2023

Le Préfet,

Signé

Simon  BERTOUX    
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de la coordination interministérielle

Courriel : pref-coordination@ariege.gouv.fr 

Arrêté préfectoral portant délégation de signature à Mme Catherine LUPION
Sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Girons

Le préfet de l'Ariège

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à  l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le  décret  du 22 avril  2021 portant  nomination de Mme Catherine LUPION en qualité  de sous-
préfète de l’arrondissement de Saint-Girons ;

Vu le décret du 4 juillet 2022 portant nomination de M. Jean-Baptiste MORINAUD en qualité de sous-
préfet de l’arrondissement de Pamiers ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Simon BERTOUX en qualité de préfet du
département de l’Ariège ;

Vu le décret  du  31 octobre 2023 portant nomination de M.  Jean-Philippe DARGENT en  qualité de  
Secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, sous-préfet de Foix ;

Vu la  décision du 30 août  2011  nommant  Mme Nathalie  FAUR,  secrétaire  générale  adjointe  de la
sous-préfecture de Saint-Girons ;

Vu la  décision  du  19  mars  2012  nommant  Mme  Joëlle  LOUBET,  secrétaire  générale  de  la  sous-
préfecture de Saint-Girons ;

Sur  proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1  er  

Délégation de signature est donnée à  Mme Catherine LUPION, sous-préfète de l’arrondissement de
Saint-Girons en ce qui concerne son arrondissement et les matières suivantes : 
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➢ Élections  

- reçus de dépôt et récépissés définitifs d'enregistrement des candidatures aux élections municipales,

- arrêtés de nomination des membres des commissions de contrôle des listes électorales des communes
de son arrondissement.

➢ Urbanisme  

- actes délivrés en application du code de l’urbanisme au nom de l'État et relevant de la compétence du
préfet  lorsque  le  maire  et  le  responsable  du  service  de  l’État  dans  le  département,  chargé  de
l’urbanisme, ont émis des avis en sens contraire ;

- décisions visant à réformer les actes délivrés en application du code de l’urbanisme, au nom de l’État
lorsque le maire et le responsable du service de l'État dans le département, chargé de l’urbanisme, ont
émis des avis en sens contraire ;

- décisions visant à réformer les actes délivrés en application du code de l’urbanisme au nom de l'État
par le maire.

➢ A  dministration générale et réglementation  

- délivrance des cartes d'identité des maires et des adjoints aux maires,

- agréments des gardes particuliers,

- octroi du concours de la force publique aux huissiers chargés de l'exécution des décisions judiciaires,

- création, agrandissement, transfert, fermeture des cimetières,

- autorisation de sépultures dans les propriétés privées,

- arrêtés autorisant et réglementant les manifestations pédestres, hippiques, cyclistes, motocyclistes et
automobiles se déroulant exclusivement sur le territoire de l'arrondissement, homologation des terrains
de moto-cross, stock-cars, karting, trial, gymkhana,

- fermeture administrative des débits de boissons, cabarets et discothèques.

➢ A  dministration locale  

- exercice du contrôle de légalité et du contrôle budgétaire à l'exception de la saisine des juridictions,

- répartition, signature des arrêtés attributifs et notification des aides accordées en matière de dotation
d’équipement des territoires ruraux pour les communes de l’arrondissement et leurs groupements,

- acceptation de la démission des adjoints aux maires des communes de l’arrondissement, ainsi que
celle des vice-présidents d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI),

- instruction des demandes et enquêtes publiques relatives aux modifications des limites territoriales
des communes, au déplacement des chefs-lieux, aux fusions de communes et aux détachements de
portions ou sections de communes pour les rattacher à d’autres communes ou les ériger en communes
distinctes.

➢ G  estion interne – budget de fonctionnement  

Dans le cadre de l’exécution du budget de fonctionnement alloué au centre de responsabilité « sous
préfecture de Saint-Girons » au titre du programme n°354 « administration territoriale de l’État »   dans
la limite des montants des crédits programmés annuellement, à l’effet de :

-  signer  les  bons de commandes d’un  montant  unitaire maximum de  5 000  euros, pour  l’achat  de
fournitures pour lesquels des fournisseurs proposent des procédures de commandes dématérialisées,
dans le cadre d’un marché contracté au niveau national ou local,
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- engager, liquider des dépenses pour des achats effectués au moyen d’une carte d’achat, dans la limite
de 1 000 euros par achat et sans que le montant total des achats effectués n’excède 5 000 euros par an,
conformément aux documents contractuels relatifs à l’acquisition des cartes d’achat établis entre l'État
et un prestataire ainsi qu’aux documents internes portant sur les conditions d’utilisation de la carte
d’achat validés par le responsable du programme carte d’achat ou le préfet ;

- constater le service fait pour les dépenses exécutées et d’une manière générale, certifier toutes pièces
nécessaires au règlement des dépenses par la plate-forme CHORUS, d’un montant unitaire maximum de
5 000 euros.

- signer les ordres de mission ponctuels prévus par le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des
personnels civils de l’État.

Article 2

Dans le cadre des permanences exercées périodiquement en alternance par les membres du corps
préfectoral,  Mme Catherine LUPION, sous-préfète, reçoit pour l'ensemble du département délégation
de signature à l’effet de prendre toute décision nécessitée par une situation d’urgence, et notamment
les décisions suivantes :

-  mise en place de mesures  d'éloignement d'un  étranger  en situation irrégulière et  notamment les
arrêtés portant placement en rétention administrative, décisions, toutes demandes de prolongation de
rétention et mémoires en défense adressés au juge des libertés et de la détention, ainsi que toutes
requêtes en appel et mémoires en défense produits devant la cour d'appel en matière de rétention
administrative,

- admissions en soins psychiatriques,

- suspensions et retraits du permis de conduire selon les procédures d’urgence,

- réquisitions des services de police et de gendarmerie pour les extractions judiciaires,

-  les  arrêtés  autorisant  la  mise  en  place  de  toutes  mesures  d’effarouchement  de  l’ours  brun  pour
prévenir les dommages aux troupeaux.

Article 3

En cas  d’absence ou d’empêchement de  Mme Catherine LUPION, les  fonctions de  sous-préfète de
l'arrondissement de Saint-Girons, y compris la délégation de signature consentie par le présent arrêté,
sont assurées  par M.  Jean-Baptiste MORINAUD, sous-préfet  de l'arrondissement de Pamiers et, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par  M. Jean-Philippe DARGENT, secrétaire général de la
préfecture de l'Ariège.

Art  icle   4  

Sur  proposition  de  Mme  la  sous-préfète,  délégation  est  donnée  à  Mme  Joëlle  LOUBET,  secrétaire
générale de la sous-préfecture de Saint-Girons, et en son absence à Mme Nathalie FAUR, adjointe à la
secrétaire générale, pour toutes les matières mentionnées aux articles précédents, à l’exception des
arrêtés, des lettres de notification d’attribution de la dotation d'équipement des territoires ruraux, de
l’exercice  du  contrôle  de  légalité  ou  du  contrôle  budgétaire  et  de  la  gestion  du  budget  de
fonctionnement.

En matière d’exécution du budget de fonctionnement, délégation est donnée à Mme Joëlle LOUBET et
en son absence à Mme Nathalie FAUR à l’effet de signer ou valider dans un outil informatique dédié les
bons de commandes d’un montant unitaire maximum de 250 euros et constater le service fait pour les
dépenses imputées sur le centre de responsabilité « sous-préfecture de Saint-Girons », programme n°354
« administration territoriale de l’État ».
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Article   5  

Le présent arrêté entre en vigueur au 20 novembre 2023 abroge l’arrêté préfectoral du 21 août 2023
portant délégation de signature à Mme Catherine LUPION, sous-préfète de l’arrondissement de Saint-
Girons.

Article   6  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse,  dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  par  courrier  ou par  l’application  informatique
Télérecours, accessible par le lien :   http://www.telerecours.fr  .  

Article   7  

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, la sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Girons et
le sous-préfet de l’arrondissement de Pamiers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

Fait à Foix, le 15 novembre 2023

Le Préfet,

Signé

Simon  BERTOUX  
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de la coordination interministérielle

Courriel : pref-coordination@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant organisation de la suppléance de M. Simon BERTOUX
Préfet de l’Ariège

Le préfet de l'Ariège

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le  décret du 22 avril  2021 portant  nomination de Mme Catherine LUPION en qualité de sous-
préfète de l’arrondissement de Saint-Girons ;

Vu le décret du 4 juillet 2022 portant nomination de M. Jean-Baptiste MORINAUD en qualité de sous-
préfet de l’arrondissement de Pamiers ;

Vu le décret du 15 juillet 2022 portant nomination de M. Guillaume AFONSO en qualité de sous-préfet,
directeur de cabinet du préfet de l’Ariège ;

Vu le décret du  13 juillet 2023 portant nomination de M.  Simon BERTOUX en qualité  de  préfet du  
département de l’Ariège ;

Vu le décret  du 31 octobre 2023 portant nomination de M. Jean-Philippe DARGENT en qualité de  
Secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, sous-préfet de Foix ;

Considérant que la suppléance de M. Simon BERTOUX, préfet de l’Ariège, est assurée de droit par le
secrétaire général de la préfecture ;

Considérant qu’il convient d’organiser la suppléance de M. Simon BERTOUX, préfet de l’Ariège en cas
d’absences concomitantes de M. Simon BERTOUX et de M. Jean-Philippe DARGENT, secrétaire général
de la préfecture ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

ARRÊTE
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Article 1er

À compter du 20 novembre 2023, en cas d'absence ou d'empêchement de M. Simon BERTOUX, préfet
de l’Ariège, et concomitamment de M. Jean-Philippe DARGENT, secrétaire général de la préfecture, la
suppléance des fonctions de préfet est assurée par  M. Guillaume AFONSO, directeur de cabinet du
préfet. 

Article 2

En cas d'absence ou d’empêchement de M. le Préfet et concomitamment de M. Jean-Philippe DARGENT
et de M. Guillaume AFONSO, directeur de cabinet, la suppléance des fonctions de préfet est assurée
par Mme Catherine LUPION, sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Girons. 

Article   3  

En  cas  d'absence  ou  d’empêchement  de  M.  le  Préfet  et  concomitamment  de  M.  Jean-Philippe
DARGENT, de M. Guillaume AFONSO, directeur de cabinet, de Mme Catherine LUPION, sous-préfète de
l’arrondissement de Saint-Girons, la suppléance des fonctions de préfet est assurée par M. Jean-Baptiste
MORINAUD, sous-préfet de l’arrondissement de Pamiers.

Article   4  

Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant organisation de la suppléance de
M. Simon BERTOUX, préfet de l’Ariège. 

Article   5  

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,  le directeur de cabinet du préfet,  le sous-préfet de
l'arrondissement de Pamiers et la sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Girons sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l'Ariège.

Fait à Foix, le 15 novembre 2023

Le Préfet,

Signé

Simon  BERTOUX  
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau des élections et de la réglementation

Affaire suivie par Sonia RIEUBLAND
Courriel : pref-  reglementation  @ariege.gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de 
ACF Assistance Conseil Funéraire pour l’établissement de pompes funèbres de Pamiers

Le préfet de l'Ariège

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  23  août  2017  portant  habilitation  dans  le  domaine  funéraire  de
l’établissement secondaire de la SAS ACF à Pamiers ;

Vu  la demande  reçue le  5 octobre 2023, de la SAS ACF Pompes Funèbres Assistance Conseil
Funéraire, dont le siège social est situé 139, route de Castelsarrasin – 82000 Montauban, en
vue  d'obtenir  l'habilitation  à  exercer  des  activités  funéraires  sous  l'enseigne  « Pompes
Funèbres  Marbrerie  Lequeux » pour  l'établissement  secondaire 3,  rue  Frédéric  Soulié  à
Pamiers (09100) ;

Considérant  que  le  dossier  constitué  comporte  l’ensemble  des  justifications  requises  par  la
réglementation en vigueur ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1 :

L'établissement  secondaire de la SAS ACF, dirigé par M.  Pierre LEVI, sis  3,  rue  Frédéric Soulié à
Pamiers (09100),  est  habilité  pour  exercer  les  activités  funéraires  suivantes  sous  l’enseigne
« Pompes Funèbres Marbrerie Lequeux »:

➢ transport de corps avant et après mise en bière,

➢ soins de conservation,

➢ organisation des obsèques,

➢ fourniture de corbillards et voitures de deuil,

➢ fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations,

Article   2   :  

Le numéro de l’habilitation est :  23 – 09 – 0016

Article 3 :

L’habilitation est accordée pour une durée de cinq ans à compter du 23 août 2023.
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Article 4     :  

Toute modification intervenue après la demande du présent agrément doit être déclarée dans
un délai de deux mois au préfet qui a délivré l’habilitation.

Article 5     :  

La demande de renouvellement de cette habilitation doit être déposée auprès des services de
la préfecture 2 mois minimum avant sa date d’expiration.

Article 6     :  

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil départemental des actes
administratifs.

Article 7     :  

Le directeur de cabinet de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté,
dont une copie sera transmise au demandeur.

Fait à Foix, le 2 novembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de la citoyenneté et de la légalité, 

signé

Adeline RAYNAUD

2/ 2
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Arrêté préfectoral n°2023-11-15-001 fixant les listes du dispositif de délestage des
consommateurs de gaz naturel consommant plus de 5GWh/an

Le préfet de l’Ariège

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L.434-1 à L.434-4 et R.434-1 à R. 434-7 ;

Vu  le  décret  n°2004-374  modifié  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements :

Vu  le décret du Président de la République du 13 juillet 2023 portant nomination de Simon
BERTOUX, préfet de l’Ariège ;

Vu l’instruction du 9 octobre 2023 du directeur général de la sécurité civile et de la gestion des
crises et de la directrice de l’énergie et du climat relatif à l’organisation du délestage de la
consommation de gaz naturel ;

Vu les données communiquées par les gestionnaires de réseaux de gaz naturel en application
de l’article R 434-1 du code de l’énergie, recueillies auprès de chaque consommateur raccordé
à leur réseau et ayant eu une consommation de gaz naturel supérieure de 5GWh au cours de
l’année 2022 ;

Vu  les  avis  des  services  consultés,  notamment  celui  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Considérant que conformément à l’article R.434-4 du code de l’énergie, le préfet établit, sur la
base des informations reçues des gestionnaires de réseaux de transport et de distribution de
gaz naturel, des listes de consommateurs de gaz naturel bénéficiant d’un niveau de protection
en cas d’activation du délestage de la consommation de gaz naturel prévu à l’article R.434-5
du code de l’énergie ;

Considérant la nécessité de mettre à jour les listes des consommateurs de gaz de plus de
5GWh/an du dispositif de délestage établies par l’arrêté préfectoral n° 2023-03-15-001 du 15
mars 2023  ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
d’Occitanie ;

CABINET
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Civile
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ARRÊTE

ARTICLE 1 – Liste n°1
En application de l’article R.434-4 du code de l’énergie, il n’existe pas, dans le département de
l’Ariège, de consommateurs de gaz naturel consommant plus de 5 gigawattheures par an et
exerçant une activité de production d’électricité par le biais d’une centrale électrique d’une
puissance supérieure à 150 mégawatts.

ARTICLE 2 – Liste n°2
En  application  de  l’article  R.434-4  du  code  de  l’énergie,  la  liste  2,  en  annexe,  des
consommateurs de gaz naturel consommant plus de 5 gigawattheures par an et assurant des
missions d’intérêt général liées à la satisfaction des besoins essentiels de la nation, en matière
notamment de sécurité, de défense et de santé, ou fournissant un service de chauffage pour
des sites assurant ces missions d’intérêt général ou pour des logements, pour autant que ces
consommateurs ne soient pas en mesure de passer à d’autres combustibles que le gaz naturel
afin de fournir le service de chauffage est arrêtée.

ARTICLE 3 – Liste n°3
Il n’y a pas de liste des consommateurs de gaz naturel consommant plus de 5 gigawattheures
par an qui ne sont pas inscrits sur les listes mentionnées aux alinéas précédents et qui sont
susceptibles de subir des conséquences économiques majeures en cas de réduction ou d’arrêt
de leur consommation de gaz naturel.

ARTICLE 4 - Notification
Les consommateurs inscrits sur les listes définies à l’article 1, à l’article 2 et à l’article 3 du
présent arrêté sont avisés de leur inscription.

ARTICLE 5 – Transmission aux gestionnaires du réseau de gaz naturel
Les listes définies à l’article 1, à l’article 2 et à l’article 3 du présent arrêté sont transmises aux
gestionnaires du réseau de gaz naturel.

ARTICLE 6 – Abrogation
L’arrêté préfectoral n° 2023-03-15-001 du 15 mars 2023 fixant les listes du dispositif de délestage des
consommateurs  de  gaz  naturel  consommant  plus  de  5GWh/an  du  département  de  l’Ariège est
abrogé.

ARTICLE 7 – Publication au recueil des actes administratifs
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège à
l’exception de ses annexes.
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ARTICLE 8 - Recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou
de sa notification, de recours :
- Recours gracieux auprès du préfet de l’Ariège,
- Recours hiérarchique auprès de la ministre de la Transition énergétique,
- Recours administratif auprès du préfet de l’Ariège,
- Recours contentieux devant le tribunal administratif  de Toulouse. Le tribunal peut être

saisi sur l’application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 9 – Exécution
Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement d’Occitanie et les gestionnaires des réseaux de transport et de
distribution de gaz naturel  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du
présent arrêté.

Foix, le 15 novembre 2023

Simon BERTOUX

Signé         
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté  
modifiant l’arrêté du 29 juin 2023 autorisant la réalisation de travaux d’optimisation de la
centrale hydroélectrique de le Goulier
Concession hydroélectrique de le Goulier

LE PRÉFET DE L’ARIEGE

vu le code de l’énergie ;

vu le code de l’environnement ;

vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

vu le décret du 7 mai 1981 relatif à l’aménagement et à l’exploitation de la chute du Goulier, sur
le Goulier, dans le département de l’Ariège ;

vu l’arrêté préfectoral en date du 29 juin 2023 autorisant la réalisation de travaux d’optimisation
de la centrale hydroélectrique de le Goulier ;

vu l’information par le concessionnaire, par courriel en date du 12 octobre 2023, d’un nouveau
calendrier de chantier ;

vu la demande de prolongement de la période autorisée de travaux, formulée par le concession-
naire, par courriel en date du 16 octobre 2023 et les compléments fournis le 31 octobre 2023 ;

vu l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 du préfet de l’Ariège donnant délégation de signature au
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Occita-
nie, en particulier pour l’approbation des projets de travaux sur les concessions hydroélec-
triques ;

vu l’arrêté du 9 octobre 2023 portant subdélégation de signature du Directeur aux agents de la
DREAL Occitanie pour le département de l’Ariège ;

considérant qu’il incombe au concessionnaire de maintenir en état les ouvrages de la conces-
sion ;

considérant le retard pris par les travaux du fait du retard de livraison de matériel nécessaire à la 
sécurité en cas de rupture de la conduite ;

considérant que les travaux sont indispensables au bon fonctionnement de l’aménagement et re-
tardés pour cause de livraison de matériel nécessaire à la sécurité en cas de rupture
de la conduite ;
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considérant l’absence d’incidence de ce décalage sur la faune présente sur site ;

considérant que l’article 3 de l’arrêté du 29 juin 2023 autorisant la réalisation de travaux d’opti-
misation  de la  centrale  hydroélectrique de le  Goulier,  prévoit,  en  cas  d’aléas  de
chantier, la possibilité d’accorder une simple prolongation de l’autorisation de tra-
vaux sous réserve du respect des différentes réglementations applicables ;

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement

et du Logement d’Occitanie 

ARRÊTE

Article 1 – Articles modifiés

1-1 – L’article 3 - 5 Durée de l’autorisation 6 de l’arrêté du 29 juin 2023 autorisant la réalisation de

travaux d’optimisation de la centrale hydroélectrique de le Goulier est remplacé par les dispositions

suivantes : 

• Les travaux visés à l’article 2 sont autorisés entre le 1er juillet et le 27 novembre 2023 et entre

le 15 mai et le 30 septembre 2024 ;

• Les travaux sur la prise d’eau sont terminés au plus tard le 17 novembre 2023, remise en eau

incluse.

En cas d’aléas de chantier ou pour cause d’intempéries, une simple prolongation de l’autorisation

de travaux pourra être accordée sous réserve du respect des différentes réglementations appli-

cables.

La DREAL Occitanie,  la  DDT et  l’OFB sont prévenues 15 jours  avant l’engagement des  travaux

chaque année.

1-2 – Le paragraphe 5-4 de l’article 5 – 5 Protection des milieux et espèces naturels 6 de l’arrêté du

29 juin 2023 autorisant la réalisation de travaux d’optimisation de la centrale hydroélectrique de le

Goulier est remplacé par les dispositions suivantes : 

• Une prospection floristique complémentaire est effectuée par un écologue au niveau de la

falaise calcaire ;

• Après la mise au propre de la piste le long de la conduite forcée, le propriétaire s’engage à

réensemencer les zones pentues par un mélange d’espèces : Lolium Perenne (20 %), Festuca

Arundinacea (55 %), Festuca Arundinacea dont Rhizhome (25 %). Pour le linéaire de conduite

forcée réalisé durant la première phase des travaux en 2023, cette mesure doit être réalisée au
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printemps 2024, dès le déneigement et le plus tôt possible avant le début de l’été 2024. Un

second ensemencement à l’automne 2024 (lors de la deuxième phase de réensemencement

explicitée ci-après) est réalisé sur les zones qui n’auraient pas pris.

Pour la seconde phase de travaux en 2024, elle doit, le cas échéant, être achevée au plus tard

pour le 15 septembre 2024. 

Article 2 - Articles inchangés
Les autres articles de l’arrêté du 29 juin 2023 autorisant la réalisation de travaux d’optimisation de la

centrale hydroélectrique de le Goulier sont inchangés.

Article 3 – Délais et voies de recours
Tout recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif de Pau.

• par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par
l’application informatique télérecours accessible sur le site  http://www.telerecours.fr, confor-
mément aux dispositions des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de
publicité, conformément à l’article R 514-3-1 du code de l’environnement, soit par courrier, soit
par l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le concessionnaire peut

présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la

demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à

l’article R 421-2 du code de justice administrative.

Article 4 – Publication et exécution
Le Secrétaire Général La secrétaire générale de la Préfecture d’Ariège, le sous-préfet de Pamiers, le
Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Occitanie et la
maire de la commune de Val-de-Sos sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution
du présent arrêté qui fait l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Ariège et qui est notifié au concessionnaire.

Une copie est adressée pour information au Directeur Départemental des Territoires de l’Ariège et au
chef du Service Départemental de l’Ariège de l’Office Français de la Biodiversité ;

Fait à Toulouse, le 31 octobre 2023 

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de la Mission Concessions

                                                             

                                                                      Anne SABATIER
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté 

modifiant l’arrêté du 12 mai 2023 autorisant la réalisation de travaux sur le barrage des
Grandes-Pâtures sur la rivière Rialet
Concession hydroélectrique de Rouze et Usson

LE PRÉFET DE L’ARIÈGE

VU le code de l’énergie ; 

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 24 mai 1954 autorisant et concédant à Electricité de France l’aménagement et l’ex-
ploitation de la chute de Rouze et Usson sur la Bruyante, dans les départements de l’Aude et de
l’Ariège ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation en date du 12 mai 2023 autorisant la réalisation de travaux
sur le barrage des Grandes-Pâtures sur la rivière Rialet ;

VU l’information par le concessionnaire, par courriel en date du 27 octobre 2023, de la nécessité
d’une prolongation de la période de travaux jusqu’au 10 novembre 2023 pour la réalisation de
travaux prévus et de travaux complémentaires en opportunité ;

VU l’arrêté du 21 août 2023 du préfet de l’Ariège donnant délégation de signature au directeur régio-
nal de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie, en particulier
pour l’approbation des mises en service dans les concessions hydroélectriques ;

VU l’arrêté du 9 octobre 2023 portant subdélégation de signature du Directeur aux agents de la
DREAL Occitanie pour le département de l’Ariège ;

considérant qu’il incombe au concessionnaire de maintenir en état les ouvrages de la concession ;

considérant le retard pris par l’entreprise dans la réalisation des travaux prévus ;

considérant que le traitement complémentaire de certains désordres mineurs identifiés suite aux
expertises  réalisées  peut  être  autorisé  sous  réserve  du  respect  des  dispositions
figurant dans le dossier initial déposé ;

considérant l’absence d’incidence supplémentaire de ce décalage sur les milieux présents sur le 
site des travaux ;

considérant que l’article 3 de l’arrêté du 12 mai 2023 prévoit, en cas d’aléas de chantier, la possi-
bilité d’accorder une simple prolongation de l’autorisation de travaux sous réserve 
du respect des différentes réglementations applicables ;

Préfecture de l’Ariège
2 rue de la Préfecture 
0900 Foix
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Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement d’Occitanie ;

ARRÊTE

Article 1   –   Articles modifiés  
1-1 - L’article  3 – ; Durée de l’autorisation < de l’arrêté du 12 mai 2023 autorisant la réalisation de

travaux sur le barrage des Grandes-Pâtures sur la rivière Rialet  est remplacé par les dispositions

suivantes :

Les interventions visées à l’article 2 sont autorisées du 15 août au 10 novembre 2023.

En  cas  d’aléas  de  chantier  ou  pour  cause  d’intempéries,  une  simple  prolongation  de  

l’autorisation  de  travaux  pourra  être  accordée  sous  réserve  du  respect  des  différentes  

réglementations applicables.

La DREAL, la DDT de l’Ariège et l’OFB sont prévenues une semaine avant l’engagement des  

travaux.

Article 2 –   Articles inchangés  
Les autres articles de l’arrêté du 12 mai 2023 autorisant la réalisation de travaux sur le barrage des

Grandes-Pâtures sur la rivière Rialet sont inchangés.

Article 3     – Délais et voies de recours  
Tout  recours  à  l’encontre  du  présent  arrêté  peut  être  porté  devant  le  tribunal  administratif

territorialement compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par

l’application  informatique  télérecours  accessible  sur  le  site  http://www.telerecours.fr,

conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  et  suivants  du  code  de  justice

administrative ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de

publicité, conformément à l’article R 514-3-1 du code de l’environnement, soit par courrier, soit

par l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le concessionnaire peut

présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur

la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette  demande

conformément à l’article R 421-2 du code de justice administrative.

Article 4 – Publication et exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ariège,  le  Directeur  régional  de  l’environnement,  de

l’aménagement et du logement de la région Occitanie, et  les maires des communes de Mijanès et

Artigues sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait

l’objet d’une publication au recueil  des actes administratifs de la Préfecture de  l’Ariège et qui est

notifié au concessionnaire.
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Une copie est adressée pour information au directeur départemental des territoires de l’Ariège, au

directeur départemental des territoires et de la mer de l’Aude, au chef du service départemental de

l’Ariège de l’Office Français de la Biodiversité et au président de la fédération de pêche de l’Ariège.

Fait à Toulouse, le 31 octobre 2023

Pour le préfet et par délégation,

La cheffe de la Mission Concessions

                                                             Anne SABATIER
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